

	
	

	


		

        [image: Kanopé, l’entreprise partagée]	Créateurs d’activités


	Comment nous rejoindre ?
	Formation à l’entrepreneuriat
	Réunions d’information



	Entrepreneurs


	Carte des entrepreneurs
	Faire appel aux entrepreneurs
	Autonomie des seniors



	Kanopé formation
	Actualités


	Événements



	Qui sommes-nous ?


	Contact
	Nos réseaux d’appartenance
	Partenaires



	
	        			
							
								
						          
						          Menu
								
							
							Menu
						
	        		   



 
 
		
		






	

		[image: Kanope Formation]
organisme de formation certifié Qualiopi














Présentation de l’organisme de formation

Kanopé Formation est intégré à la Coopérative d’Activité et d’Emploi. L’organisme de formation est certifié Qualiopi. Il développe un ensemble de formations couvrant de nombreux secteurs d’activité présents dans Kanopé













Les coopérateur·es de Kanopé intervenant dans le domaine de la formation professionnelle continue sont regroupés dans Kanopé Formation, un cadre optimal pour entreprendre comme formateur·e.



Kanopé Formation est un centre de formation singulier ; il est constitué de formateur·es-entrepreneur·es qui sont les interlocuteur·es privilégié·es de leurs clients et des bénéficiaires.  Notre diversité est un atout dans le paysage de la formation professionnelle.



Nos formateur·es sont des professionnel·les ayant des activités complémentaires (consultant·es, psychologues, développeur·es informatiques, vidéastes, photographes, acteur·es de l’éducation populaire,…). Les prestations proposées par les formateur·es correspondent à leur profil d’expérience et d’expertise.



Nos formateur·es peuvent exercer seul·es ou s’associer pour répondre à des appels d’offre ou des appels à projet, construire et monter des formations adaptées à chaque client. Ils et elles peuvent proposer leurs formations en direct, ou collaborer avec d’autres organismes de formation.

Nos formateur·es bénéficient d’une coordination globale de Kanopé Formation pour garantir :

	le respect des obligations légales et réglementaires,
	l’entretien et le développement des compétences,
	la veille informationnelle, réglementaire, métier et pédagogique,
	l’amélioration continue des prestations.




Les plus de Kanopé Formation

L’esprit coopératif de notre entreprise permet à nos entrepreneurs formateurs de réunir un pool de compétences et de savoir-faire très riche et varié. Nous proposons des formations axées sur vos objectifs, en mettant à votre service des formations taillées sur mesure ou stimulantes et efficaces.

Nos formations sont conduites dans un climat détendu, égalitaire et convivial. Le respect de l’individu favorise l’échange et décuple sa motivation à apprendre. Stimulée par la collaboration avec le formateur, sa pensée active est tournée vers l’avenir ; elle favorise l’application en entreprise des nouvelles compétences acquises.











Présentation de « Nos Formations »






Nos formations éligibles au financement CPF 
	Bilan de compétences en présentiel


 Voir la description détaillée sur le site Mon compte formation

	Bilan de compétences en distanciel


 Voir la description détaillée sur le site Mon compte formation





Notre catalogue de formations 
Vous pouvez consulter notre offre de formation en cliquant sur le lien ci-dessous :

https://kanope.catalogueformpro.com







Présentation de «L’organisme de formation»






La certification Qualiopi
Kanopé Formation est certifié Qualiopi

Kanopé est déclaré comme organisme de formation depuis juin 2000 sous le numéro 73320023832. 

Depuis 2017, Kanopé Formation s’est engagé dans une démarche qualité avec l’obtention du label CERTIF’OCCITANIE pour la période 2017-2019.

Kanopé a obtenu la certification QUALIOPI en février 2020 pour une période de validité allant jusqu’au 26/02/2027.

Certificat N° CPS RNCQ0076-rev03 ; période de validité du 27/02/2024 au 26/02/2027.

 La certification porte sur les catégories d’actions suivantes :

	Actions de formations (OF- L.6313-1-1°). 
	Bilans de compétences (CBC-L.6313-1-2°). 


La marque « Qualiopi » vise à :

	Attester de la qualité du processus mis en œuvre par les prestataires d’actions concourant au développement des compétences  ;
	Permettre une plus grande lisibilité de l’offre de formation auprès des entreprises et des usagers.






Le fonctionnement 
L’équipe pédagogique et ses modalités d’intervention :

Afin de répondre au mieux à ses besoins, le projet de chaque candidat fait l’objet d’une évaluation personnalisée avant l’élaboration du programme de formation. 

Nous travaillons en proposant une offre de formation qui répond autant aux exigences de l’entreprise qu’aux besoins exprimés par les stagiaires.

Règlement intérieur ( pdf associé)

Organigramme (cliquer sur l’image pour agrandir)
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Procédure de réclamation

 

KANOPE enregistre et gère les requêtes de tiers.

 Les client·es , bénéficiaires et les différentes parties prenantes d’une action de formation ont la possibilité de faire, à tout moment, une réclamation relative aux offres, prestations et modalités de fonctionnement de notre organisme de formation.

Votre contact :

Quelle que soit votre requête, veuillez contacter la responsable administrative de la

 formation professionnelle, Sandrine BATTISTELLA

	par e mail : admin@kanope.coop
	par téléphone : 05 62 07 38 08


Contenu de votre requête :

Chaque requête doit être exprimée par écrit (courrier ou mail). Elle sera enregistrée et doit comprendre :

	La date de réclamation.
	L’identification de la personne réclamant : nom, coordonnées.
	La formation concernée (intitulé, date, lieu).
	L’objet de la requête


Chaque réclamation sera étudiée et une réponse écrite apportée à son expéditeur/trice dans les meilleurs délais

Ce recueil et le traitement qui en résulte entrent dans la démarche d’amélioration continue de notre organisme de formation.





Accessibilité :
L’accessibilité d’un organisme de formation doit répondre au principe d’égalité de traitement vis-à-vis des personnes en situation de handicap, établi par la loi Handicap du 11 février 2005 

Accès aux formations :

Le client informe le prestataire de la présence de personnes en situation de handicap au moins 15 jours avant le début de la formation ; ceci afin de vérifier notre capacité d’accueil, selon le type de handicap. Le cas échéant, Kanopé pourra orienter le client vers des organismes dédiés à l’accompagnement des personnes en situation de handicap.

N’hésitez pas à contacter la référente handicap de Kanopé : admin@kanope.coop







Contact pédagogique

	Pour tout renseignement sur les formations, leurs modalités et les délais de mise en œuvre, veuillez contacter directement les formateurs identifiés sur les fiches de présentation dans notre catalogue de formation.


Contact administratif

	Kanopé Formation

La Dynamo

6 rue Roger Salengro

32000 AUCH
	Mail : admin@kanope.coop
	Tél : 05 62 07 38 08












Les chiffres clés et la satisfaction :
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Vous vous êtes décidé à devenir entrepreneur salarié ?




Vous joindre à nous
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RCS Auch 429 228 018

SCOP SA à capital variable

Siret n° 429 228 018 00041

APE 7112B - TVA Intra-communautaire FR45429228018
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Siège social

Gers

« La Dynamo » 6 rue Roger Salengro 

32000 AUCH

TEL : 05 62 07 38 08

contact@kanope.coop


Antenne

Gers et Haute-Garonne Ouest



32600 L'ISLE-JOURDAIN

TEL : 05 62 07 38 08

contact@kanope.coop


Antenne

Hautes-Pyrénées

2 boulevard Garigliano 

65000 Tarbes

TEL : 05 62 07 38 08

contact@kanope.coop
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Faire défiler vers le haut




		
		
 
 
 


















































